
ATELIER : AP
L'AP dans les textes officiels

Présentation L'accompagnement  personnalisé  concerne  les  élèves  de  tous  les  niveaux.  Tenant  compte  des 
spécificités et des besoins de chaque élève, il est construit à partir du bilan préalable de ses besoins.  
Tous les élèves d'un même niveau de classe bénéficient du même nombre d'heures d'accompagnement 
personnalisé.

Toutes les disciplines d'enseignement peuvent contribuer à l'accompagnement personnalisé. Il est destiné à soutenir la capacité 
des élèves à apprendre et à progresser, notamment dans leur travail personnel, à améliorer leurs compétences et à contribuer à 
la construction de leur autonomie intellectuelle. Les professeurs documentalistes et les conseillers principaux d'éducation, dans 
leurs champs de compétences respectifs, ont vocation à apporter leur expertise dans sa conception et à participer à sa mise en 
œuvre.

L'accompagnement personnalisé prend des formes variées : approfondissement ou renforcement, développement des 
méthodes et outils pour apprendre, soutien, entraînement, remise à niveau. Quelles que soient les formes retenues, il repose 
sur les programmes d'enseignement, dans l'objectif de la maîtrise du socle commun de connaissances, de compétences et de 
culture, notamment le domaine 2 « les méthodes et outils pour apprendre ».

En classe de sixième, les 3 heures d'accompagnement personnalisé ont pour objectif de faciliter la transition entre l'école et le 
collège, en rendant explicites les attendus du travail scolaire dans les différentes disciplines enseignées au collège et en 
conduisant tous les élèves à les maîtriser. On cherchera notamment à faire acquérir plus explicitement les méthodes 
nécessaires aux apprentissages : en lien avec les attendus des différentes disciplines, apprendre une leçon, faire des révisions, 
comprendre et rédiger un texte écrit, effectuer une recherche documentaire, organiser son travail personnel, etc.

Au cycle 4, les élèves bénéficient d'une heure à deux heures hebdomadaires d'accompagnement personnalisé. Il favorise, en 
classe de troisième, la construction de l'autonomie, dans la perspective de la poursuite d'études au lycée.

Les élèves peuvent être regroupés en fonction de leurs besoins, au sein de groupes dont la composition peut varier durant 
l'année. Des heures professeurs sont mobilisées pour la prise en charge des groupes
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de référence Programmes : BO spécial n°11 du 26 Novembre 2015

Disciplines 
associées 

Toutes

Compétences 
générales 
visées

CYCLE 3

Les élèves se familiarisent avec différentes sources documentaires, apprennent à chercher des informations et à interroger  
l’origine et la pertinence de ces informations dans l’univers du numérique. Le traitement et l’appropriation de ces informations  
font l’objet d’un apprentissage spécifique, en lien avec le développement des compétences de lecture et d’écriture. (p.92)

En gagnant en aisance et en assurance dans leur utilisation des langages et en devenant capables de réfléchir aux méthodes  
pour apprendre et réaliser les tâches qui leur sont demandées, les élèves acquièrent une autonomie qui leur permet de devenir  
acteurs de leurs apprentissages et de mieux organiser leur travail personnel. (p.92)

De manière plus générale au cycle 3, les élèves accèdent à une réflexion plus abstraite qui favorise le raisonnement et sa mise  
en œuvre dans des tâches complexes. Ils sont incités à agir de manière responsable et à coopérer à travers la réalisation de  
projets, à créer et à produire un nombre significatif d’écrits, à mener à bien des réalisations de tous ordres. (p.92)

L’éducation aux médias et à l’information mise en place depuis le cycle 2 permet de familiariser les  élèves avec une démarche 
de questionnement dans les différents champs du savoir. Ils sont conduits à développer le sens de l’observation, la curiosité,  
l’esprit  critique et,  de manière plus générale,  l’autonomie de la pensée.  Pour la classe de 6ème, les professeurs peuvent  
consulter la partie « Éducation aux médias et à l’information » du programme de cycle 4. (p.92)

La construction de savoirs et de compétences, par la mise en œuvre de démarches scientifiques et technologiques variées et la  
découverte de l’histoire des sciences et des technologies, introduit la distinction entre ce qui relève de la science et de la 
technologie, et ce qui relève d’une opinion ou d’une croyance.  (p183) 

 Enfin, l’accent est mis sur la communication individuelle ou collective, à l’oral comme à l’écrit » (p183) 

Académie de Poitiers - Formation disciplinaire documentation – Réforme du collège – Atelier AP – Présentation
 2/3



Compétences 
générales 
visées

CYCLE 4

Cette  appropriation  croissante  de  la  complexité  du  monde  (naturel  et  humain)  passe  par  des  activités  disciplinaires  et  
interdisciplinaires dans lesquelles il fait l’expérience de regards différents sur des objets communs. Tous les professeurs jouent  
un rôle moteur dans cette formation, dont ils sont les garants de la réussite. (p.216)

Dans la même perspective, l’élève est amené à passer d’un langage à un autre puis à choisir le mode de langage adapté à la  
situation,  en  utilisant  les  langues naturelles,  l’expression  corporelle  ou  artistique,  les  langages  scientifiques,  les  différents  
moyens de la société de la communication et de l’information (images, sons, supports numériques...). Nombre des textes et  
documents  qu’il  doit  comprendre  ou  produire  combinent  différents  langages.  Là  encore,  l’interdisciplinarité  favorise  cette  
souplesse  et  cette  adaptabilité,  à  condition  qu’elle  ne  soit  pas  source  de  confusion,  mais  bien  plutôt  d’échanges  et  de  
confrontation de points de vue différents. (p.216-217)

Dans une société marquée par l’abondance des informations, les élèves apprennent à devenir des usagers des médias et  
d’Internet conscients de leurs droits et devoirs et maîtrisant leur identité numérique, à identifier et évaluer, en faisant preuve  
d’esprit critique, les sources d’information à travers la connaissance plus approfondie d’un univers médiatique et documentaire  
en constante évolution. Ils utilisent des outils qui leur permettent d’être efficaces dans leurs recherches.(p.217)

En fait, tout au long du cycle 4, les élèves sont amenés à conjuguer d’une part un respect de normes qui s’inscrivent dans une  
culture commune, d’autre part une pensée personnelle en construction, un développement de leurs talents propres, de leurs  
aspirations, tout en s’ouvrant aux autres, à la diversité, à la découverte... (p.217)

Actions et 
activités de 
l'élève

o S’exercer à différentes méthodes : prendre des notes, apprendre une leçon, faire des révisions, comprendre et rédiger un 
texte écrit, faire une recherche documentaire, préparer et réaliser un exposé oral,  conduire un projet individuel ou collectif,  
travailler en groupe...

o  Renforcer  ou  approfondir  les  connaissances  de  l’élève  dans  les  différentes  disciplines  en  fonction  de  son  niveau  de  
progression et de ses besoins. 

Modalités Des horaires sont dédiés à l’accompagnement personnalisé pour tous les élèves (3 heures en sixième et au moins 1 heure en 
5e, 4e et 3e). Tous les élèves d’un même niveau suivront le même nombre d’heures d’accompagnement personnalisé. 
Pour l’accompagnement personnalisé, les élèves seront regroupés en fonction de leurs besoins en groupes à la composition  
variable tout au long de l’année, au sein de leur classe ou selon d’autres modalités. 
Pour organiser le temps de l’accompagnement personnalisé, l’enseignant ou l’équipe enseignante décide, selon l’analyse des 
besoins constatés, quelle(s) activité(s) permettent aux élèves de progresser, chacun à son rythme. 
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